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1. La Convention sur la Diversité Biologique & le Protocole de 
Nagoya

Deux constats :
1) Biodiversité principalement localisée dans les
pays du sud : manque de moyens financiers pour
sa conservation

2) Etats demandeurs d’accès à ces ressources :
pays du nord, avec les moyens techniques et
financiers permettant de les valoriser.

-> Lutte contre la « Biopiraterie » (appropriation
illégitime des ressources génétiques et des
connaissances traditionnelles autochtones)
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Le mécanisme mis en place
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2. La mise en place d’une procédure APA Flotte 
Océanographique Française

Le constat :
Besoin de « protéger » l’infrastructure de recherche FOF
pour assurer la pérennité de l’accès aux eaux des Etats
souverains au bénéfice de tous les utilisateurs
-> Mise en place d’un GT inter-organismes (CNRS, IRD,
MNHN, Universités marines) pour définir une procédure
APA FOF
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3 Etapes importantes

• 1/ Déterminer si la campagne est concernée par l’APA (aide possible 
des interlocuteurs APA des organismes), l’indiquer dans son dossier 
de campagne 

• 2/ Signer la lettre d’engagement 
• 3/ Fournir à la Flotte les documents nécessaires à la mise en œuvre 

de la mission  
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Un outil : la lettre d’engagement 

Le chef de mission est
l’interlocuteur unique de la
FOF.

• Permet de préciser les engagements pris
par l’organisme du chef de mission en
matière de :

- Respect des réglementations APA
- Respect des conventions internationales 

(CNUDM, CDB)
- Respect des réglementations relatives 

aux données
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Des ressources 

https://www.flotteoceanographique.fr/La-Flotte-en-action/Campagnes-
mode-d-emploi/Documentation-relative-aux-campagnes/Acces-et-
Partage-des-Avantages
• N’hésiter pas à contacter

vos interlocuteurs APA dans chaque organisme !


